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Udeh Kinsley Chike, citoyen du Nige-
ria, est condamné pour trafic de drogue et 
expulsé. Mais ses enfants sont de nationa-
lité suisse. Pour les juges de Strasbourg, 
une seule condamnation pour une infrac-
tion grave ne suffisait pas à l’expulser et il 
restera en Suisse. Nos cimes s’illuminent 
de feux appelant les Confédérés à prendre 
les armes…

Le Bosniaque Hasanbasic Nuret vit aux 
crochets de l’assistance publique, commet 
quelques infractions mineures et il est de 
surcroît criblé de dettes. La Suisse a la 
chance de le compter parmi ses hôtes étran-
gers, mais elle lui refuse un permis d’éta-
blissement après vingt ans d’un séjour 
mouvementé chez nous, alors que sa famille 
y réside. Mesure disproportionnée, dit 
Strasbourg, Hasanbasic est, sera et demeure 
le bienvenu dans la plus vieille démocratie 
du monde. L’ASIN se couvre la tête de 
cendres en gémissant…

La même année, la Cour de Strasbourg 
a pourtant donné raison à la Suisse à 
quatre reprises dans des affaires tout aussi 
délicates:

Le Péruvien Vasquez Flores Angel Fran-
cisco est condamné à trois ans d’empri-

sonnement pour des infractions à caractère 
sexuel. Il a un passeport allemand et peut 
résider dans ce pays, mais la Suisse l’ex-
pulse. Ce sera avec la bénédiction des juges 
européens.

Les trois enfants du Kosovar Sait 
Berisha, qui vit en Suisse, passent la fron-
tière illégalement et les autorités suisses 
leur refusent un permis de séjour. A juste 
titre selon Strasbourg, s’agissant de per-
sonnes élevées au Kosovo et ayant conservé 
des liens familiaux dans ce pays.

B
olech Vedran a fait 
plus de deux ans 
de détention pro-
visoire en raison 
d’un risque de 
fuite et de la gra-
vité des infractions 
en cause, qui 

concernaient une douzaine de femmes. Main-
tien en détention approuvé par Strasbourg.

Andreas Wyssenbach se plaint que le 
Tribunal fédéral ne lui ait pas communiqué 
les observations de la Cour d’appel dans 
une procédure suisse de dernière instance. 
Recours rejeté.

«La Cour européenne des droits de L’homme  
outrepasse ses CompétenCes»
ancien juge et président du tribunal fédéral, Martin schubarth se penche sur les relations  
entre la suisse et la Cour européenne des droits de l’homme.

En tant qu’ancien juge et prési-
dent du Tribunal fédéral, pensez-
vous qu’une Cour qui comprend 
47 juges puisse avoir une juris-
prudence cohérente et unifiée?
Non.

Est-ce que, à votre avis, la CEDH 
respecte suffisamment l’autono-
mie et la marge de manœuvre qui 
doivent être reconnues aux juri-
dictions nationales?
Pas du tout. Ayant l’ambition de 
créer un droit européen par sa 
jurisprudence, la Cour outre-
passe ses compétences. Elle ne 
se rend pas compte d’une ma-
nière suffisante que, selon l’ordre 
constitutionnel de tous les pays 
européens, c’est le législateur qui 
crée les lois. Le législateur prend 
ses décisions après une discus-
sion publique, en Suisse après 
une consultation et quelquefois 
après une votation qui sont très 
importantes pour la légitimation 

et l’acceptation d’une nouvelle 
loi. Or il n’y a pas d’opinion 
publique européenne et les juges 
de Strasbourg ne sont pas encas-
trés dans un entourage comme 
les législateurs nationaux. Et, 
selon le préambule de la Conven-
tion, le maintien des libertés 
fondamentales «repose essen-
tiellement sur un régime poli-
tique véritablement démocra-
tique».

La jurisprudence de la Cour est-
elle en train d’évoluer vers un 
certain activisme judiciaire vi-
sant à imposer des changements 
dans des pays assez conservateurs 
comme la Suisse?
Oui, mais plutôt en ce sens que 
la Cour – c’est en réalité dans la 
plupart des cas une majorité 
d’une section de sept juges – 
impose l’opinion personnelle de 
cette majorité au législateur 
démocratiquement élu.

On entend dire en Suisse que la 
Cour de Strasbourg aurait un 
préjugé anti-Suisse et qu’elle se 
complairait à donner des leçons 
à un petit pays. Est-ce exact à 
votre avis?
Non. Mais plusieurs juges de 
Strasbourg ont de la peine à com-
prendre le système démocratique 
de la Suisse. Et la Cour ne fait pas 
assez d’efforts pour prendre en 
compte l’ordre juridique de cha-
cun des 47 pays européens. Elle 
ne tient pas compte de la diver-
sité européenne qui caractérise 
la vraie Europe.

Que pensez-vous de la longueur 
des procédures devant la CEDH?
C’est inadmissible. Cette lon-
gueur est le revers de la médaille. 
La Cour se perd dans des détails 
inutiles, loin des droits fonda-
mentaux. Elle devrait se focaliser 
sur les vrais problèmes des droits 
de l’homme. ■

D’évidence, on ne saurait prétendre 
que la Cour aurait une sorte de parti pris 
contre la Suisse, ou éprouverait de la Scha-
denfreude à donner des leçons à un petit 
pays que son juridisme louable, mais par-
fois tatillon, contraint d’appliquer docile-
ment les décisions de Strasbourg, alors que 
d’autres Etats en louent la teneur et la 
sagesse, sans guère en tenir compte au 
demeurant.

Il reste que les juges européens se pro-
noncent par la force des choses sur des 
sujets délicats: liberté, respect de la vie, 
sphère privée, droits de l’accusé ou de la 
victime, expulsions de délinquants sont 
autant de thèmes controversés dans nos 
sociétés. A l’heure où l’Europe, sous ses 
différentes incarnations, est en butte à des 
critiques sans concession, on peut se deman-
der si une certaine forme d’activisme judi-
ciaire n’est pas de nature à aggraver les 
problèmes au lieu de les résoudre. ■
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martin 
schuBarth
Né en 1942 à Bâle, 
Martin Schubarth  
est juriste et ancien 
président du Tribunal 
fédéral, fonction  
qu’il quitte en 2004. 
Professeur  
de droit,  
il a notamment 
enseigné aux 
universités de Bonn  
et de Hanovre. 
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